
 

 

 

 
 

 

 

 

 
CONVENTION DE CONTRIBUTION DU BUDGET PRINCIPAL 

DE BORDEAUX METROPOLE AUX DEPENSES 

SUPPORTEES PAR LE BUDGET ANNEXE DES EAUX 

USEES DE LA REGIE DE L’EAU BORDEAUX METROPOLE 

AU TITRE DE L’EVACUATION DES EAUX PLUVIALES PAR 

LE RESEAU UNITAIRE 

 

Entre 

LA REGIE DE L’EAU DE BORDEAUX METROPOLE,  

Représentée par Monsieur Vincent Ponzetto, agissant en qualité de Directeur Général habilité par  
délibération n°2025-03-09 en date du 4 novembre 2025 ; 

ci-après la Régie 

 

Et 

 

BORDEAUX METROPOLE,  

Représentée par Christine Bost, agissant en qualité de Présidente,  

habilitée par délibération n°  

en date du   

ci-après la « Métropole » ou l’« Autorité Organisatrice » 

 

La Régie et la Métropole étant collectivement désignées « les Parties » 
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PREAMBULE 
Par délibération du conseil de communauté n°2012/0061 du 20 janvier 2012, la Communauté Urbaine de 
Bordeaux a fixé les modalités de contribution du budget principal de Bordeaux Métropole vers le budget 
annexe du service de l’assainissement relatives à l’évacuation des eaux pluviales par le réseau unitaire. 

Par délibération n°2024-165 du 12 avril 2024, Bordeaux Métropole a décidé de confier à la Régie la gestion 
opérationnelle de la compétence en matière d’assainissement collectif et de gestion des eaux pluviales à 
compter du 1er janvier 2026.  

Ces compétences demeurent de plein droit celles de Bordeaux Métropole, autorité organisatrice, mais 
leur mise en œuvre quotidienne est assurée par la Régie. 

La contribution au titre de l’évacuation des eaux pluviales par le réseau unitaire repose intégralement sur 
le budget principal de Bordeaux Métropole en tant que service public administratif. 

La présente convention vise à opérationnaliser les termes de la délibération de Bordeaux Métropole du 
20 janvier 2012 en fixant les modalités de contribution financière du budget principal de Bordeaux 
Métropole au budget de la Régie.  

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
La présente convention a pour objet d’arrêter les modalités de la contribution financière du budget principal 
de Bordeaux Métropole vers le budget annexe des eaux usées de la Régie.   

 

Article 2 : MODALITES DE DETERMINATION DU MONTANT DE LA 

CONTRIBUTION FINANCIERE  
 

2.1 Détermination de la contribution financière 

Un montant prévisionnel de la contribution financière, communiqué à Bordeaux Métropole, est inscrit au 
Budget Primitif du budget annexe des eaux usées de la Régie en année N. Ce montant est estimé sur la 
base de la contribution définitive réglée en N-1. 

En année N+1, le montant de la contribution financière définitive de l’année N sera calculé par la Régie 
conformément aux modalités de calcul fixées dans la délibération ainsi qu’il est stipulé à l’article 2.2 des 
présentes. La Régie transmettra aux services de Bordeaux Métropole le détail de ces calculs et les 
éléments justificatifs prévus à l’article Article 4 :des présentes.  

Pour l’année 2026, le montant prévisionnel de la contribution financière est ainsi estimé à 3 700 000 € 
hors taxe, sur la base de la contribution définitive réglée en 2025. 

Ce montant a été inscrit en dépenses au Budget Primitif du budget principal de Bordeaux Métropole, et 
en recettes au budget primitif du budget annexe des eaux usées de la Régie (respectivement en charges 
à payer et en produits à recevoir). 

2.2 Modalités de calcul 

La contribution définitive est calculée par application de la formule de calcul fixée au 2/ « Nouveau 
dispositif » de la délibération n°2012/0061 en date du 20 janvier 2012 figurant en annexe 1.  
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Article 3 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION 

FINANCIERE  
La contribution financière ne devient certaine qu’en N+1 à l’issue de l’effectivité des dépenses réalisées 
en N. 
La contribution financière de l’année N est versée en N+1 par Bordeaux Métropole, en une fois, pour son 
montant définitif. La Régie soumet à Bordeaux Métropole un projet de titre accompagné des justificatifs 
portant sur l’effectivité des dépenses réalisées par la Régie et visés à l’article 4.2 des présentes, au plus 
tard le 30 juillet de l’année N+1.  
Bordeaux Métropole, après contrôle des éléments transmis, valide le montant du titre à émettre au plus 
tard le 15 septembre de l’année N+1. La Régie émet un titre conforme dans les 10 jours suivant la 
validation par les parties. Bordeaux Métropole le règlera dans les 30 jours de sa réception, sur le compte 
de l’Agent comptable de la Régie joint en annexe.  
  
Par exception, en 2026, Bordeaux Métropole ne verse aucune contribution à la Régie au titre de l’année 
2025 étant donné que les dépenses 2025 ont été effectuées par Bordeaux Métropole.  

 

Article 4 : ENGAGEMENTS DE LA REGIE  
 

La Régie s’engage à n’utiliser la contribution financière que pour l’exercice des missions de services 
publics dont elle a la charge et dans les conditions prévues aux présentes. 

4.1 Obligation générale d’information  

La Régie s’engage à tenir Bordeaux Métropole informée des conditions d’exécution de la présente 
convention et à répondre à toute demande de renseignements ou de documents, émanant de Bordeaux 
Métropole. Cette transmission pourra être réalisée par tous moyens selon les modalités définies par la 
Parties. 

4.2 Bilan d’activité, justificatifs et éclaircissements 
 
La Régie s’engage à présenter les justificatifs et éclaircissements sollicités par Bordeaux Métropole 
permettant de justifier le montant figurant sur le titre de recette de la Régie. 
 
A ce titre, la Régie remettra à Bordeaux Métropole à l’issue de la délibération du conseil d’administration 
de la Régie votant l’arrêté des comptes, et au plus tard au 30 juin de l’année N+1, le compte financier du 
budget des Eaux Usées de la Régie de l’exercice clos le 31 décembre de l’année N, comprenant : 

- Le détail des charges de fonctionnement ; 
- Le détail des dotations aux amortissements techniques ; 
- Le détail des intérêts d’emprunts 

Telles que définies au 2/ « Nouveau dispositif » de la délibération n°2012/0061 de la CUB. 
 
A compter de la réception de l’ensemble des éléments requis, Bordeaux Métropole pourra, si bon lui 
semble, solliciter de la Régie la communication de tous documents ou éléments d’informations 
complémentaires qu’elle jugerait nécessaires. 
 
La Régie disposera d’un délai de 5 jours ouvrés pour répondre à la demande de Bordeaux Métropole.  
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Article 5 :  DUREE 
 
La présente convention est conclue pour une durée couvrant les exercices budgétaires des années 2026, 
2027 et 2028. 
Elle entrera en vigueur à sa signature par les Parties pour se terminer au 31 décembre 2029 afin de 
permettre les régularisations devant intervenir au cours de l’année 2029 au titre de l’année 2028. 
 

Article 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  
La présente convention pourra être modifiée par avenant écrit, signé des deux Parties sous réserve des 
délibérations d’approbation de la modification.  

Article 7 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
La présente convention peut être résiliée par Bordeaux Métropole à effet du 31 décembre de chaque 
année moyennant un préavis de 6 mois. 

Cette résiliation ne donnera lieu au versement d’aucune indemnité. 

Compte tenu de ce que la présente convention porte sur le financement du service public de la Gestion 
des Eaux Pluviales Urbaines dont la gestion est confiée à la Régie, cette dernière ne pourra pas prononcer 
la résiliation unilatérale, pour quelque motif que ce soit. 

La Régie s’engage donc à assurer la continuité des missions de services publics qui lui sont confiées. 

Article 8 : LITIGES  
Tout différend relatif à l’interprétation, la validité ou l’exécution de la présente convention fera l’objet d’une 
recherche de conciliation par règlement amiable préalablement à toute action contentieuse devant le 
tribunal administratif de Bordeaux.  

Article 9 : ANNEXES  
Annexe 1 : délibération n°2012/0061 du 20 janvier 2012. 

Annexe 2 : RIB de la Régie de L’Eau Bordeaux Métropole 

Fait en deux exemplaires à Bordeaux, le 

Pour la Régie de l’Eau Bordeaux Métropole, 
 

Pour Bordeaux Métropole, 

Vincent Ponzetto 
Directeur général 

Christine Bost 
Présidente 
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ANNEXE 1 : DELIBERATION N°2012/0061 DU 20 JANVIER 2012 
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ANNEXE 2 : RIB DE LA REGIE DE L’EAU BORDEAUX METROPOLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


